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Communiqué 
Date 21 novembre 2008 

 

Inauguration du Palais du Parlement après 
rénovation 

Après trois ans de travaux, la transformation et la rénovation du Palais du 
Parlement touchent à leur fin. L’inauguration officielle aura lieu le 
21 novembre 2008. Les membres de l’Assemblée fédérale disposent désormais 
d’un environnement de travail représentatif et moderne, et le public sera 
accueilli à une entrée entièrement réaménagée. 
 
Les échafaudages ont disparu, les grues sont démontées, les bâches de protection 
sont repliées : le Palais du Parlement appartient de nouveau au Parlement. Une 
centaine d’années après la construction, la Suisse dispose à nouveau d’un Palais 
gouvernemental représentatif et accueillant. 
 
Le travail fourni se voit de loin : les dorures des coupoles brillent de nouveau de tout 
leur éclat. Les quelque 100'000 visiteurs qui affluent chaque année seront 
décemment accueillis à la nouvelle entrée qui leur a été aménagée. D’importantes 
modifications internes offriront aux membres de l’Assemblée fédérale un 
environnement de travail représentatif et moderne : de nouvelles places de travail 
répondant à toutes les exigences, de nouveaux bureaux pour les groupes 
parlementaires, des salles de réunions équipées d’installations techniques de 
conférence modernes et des pupitres rehaussés et dotés d’un accès Internet dans la 
salle du Conseil national. De nouveaux ascenseurs et rampes d’escaliers répondent 
aux exigences d’accessibilité pour les personnes handicapées. Parallèlement, le 
patrimoine culturel a été restauré avec soin et est ainsi remis en valeur. 
 
Le 21 novembre 2008, en compagnie des Services du Parlement PD, le maître 
d’œuvre du projet, l’Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL 
remettra le bâtiment rénové au Parlement et au peuple. Lors d’une cérémonie, 
Monsieur Gustave E. Marchand, directeur de l’OFCL, confiera la clef symbolique au 
président du Conseil national, Monsieur André Bugnon. Le Palais du Parlement sera 
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ouvert à la population les 22 et 23 novembre 2008 : ces deux journées de portes 
ouvertes dureront de 10 à 17 heures. 
La transformation du Palais du Parlement fait partie d’un vaste programme de 
rénovation et de mise en valeur du complexe administratif de la Confédération. Le 
« Bernerhof » et l’aile ouest du Palais fédéral ont été réaménagés avant le Palais du 
Parlement, et l’aile est le sera d’ici à 2012. 
 
Renseignements: G. E. Marchand, directeur de l’OFCL, 031 325 50 10 

Hanspeter Winkler, chef de la division Gestion de projets, 
031 322 22 80 

 


